
Anticiper, surmonter et rebondir face aux difficultés
de votre entreprise

Nos avocats experts

Une approche globale,
stratégique et personnalisée

Face à des difficultés conjoncturelles
ou structurelles, notre cabinet vous
accompagne à chaque étape pour
bâtir des solutions concrètes,
durables et adaptées à votre
situation
Grâce à une approche
pluridisciplinaire, nous intervenons en
synergie pour traiter l’ensemble des
enjeux liés aux difficultés rencontrées
par votre entreprise et en
collaboration avec les
administrateurs et liquidateurs
judiciaires.

Un accompagnement global et
sur-mesure

Diagnostic 360°

Edouard BERTRAND
Contentieux des affaires &
Restructuring

restructuring@lamy-lexel.com

Nos expertises dédiées au
restructuring

Nous contacterAvec LAMY LEXEL, donnez un nouvel élan à votre entreprise !

Anne-Gaëlle PROST
Contentieux des affaires &
Restructuring

de votre situation

Définition d’une stratégie et mise en place
d’un plan d’actions adapté au rebond

Choix et mise en œuvre de la procédure
adéquate : amiable, collective ou mixte (prepack-
cession)

Mise en relation et coordination avec les
acteurs clés : Présidents des Tribunaux de
de commerce, administrateurs judiciaires,
conseils financiers, fonds d’investissement, 

Négociation et formalisation des accords 
de restructuration

Accompagnement devant les juridictions 
pour défendre votre projet de restructuration

Social : communication interne, préparation
des consultations du CSE, mise en œuvre et
suivi des licenciements économiques et PSE

Corporate & M&A : structuration et 
sécurisation des opérations de cession

Financements revue et assistance à la
négociation des documents de financement
et des garanties

Contrats commerciaux & propriété
intellectuelle : négociation et rédaction des
contrats clés

Fiscalité : analyse des impacts fiscaux,
des abandons de créances, protection du
patrimoine du dirigeant

Charlotte FOURNET
Social

Béatrice CHAINE FILIPPI
Social

mailto:restructuring@lamy-lexel.com


Redressement judiciaire

Quelle procédure pour quelles solutions ?

Etat de cessation des paiements

Absence d’état de
cessation des paiements

Etat de cessation des
paiements < 45 jours

Etat de cessation des paiements 
> 45 jours

Mandat ad’hoc

Conciliation

Sauvegarde judiciaire

Liquidation judiciaire

Risque de sanction

Procédures
amiables et 

Confidentielles

Procédures
collectives et

publiques

restructuring@lamy-lexel.com

Nous contacter

Initiative : dirigeants
uniquement Initiative : dirigeants, créanciers, Ministère Public

www.lamy-lexel.com
04 72 74 53 00

mailto:restructuring@lamy-lexel.com
https://www.linkedin.com/company/lamy-lexel/?viewAsMember=true
https://www.youtube.com/@LAMYLEXELAvocatsAssocies
https://www.lamy-lexel.com/

